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MAITRE D’OUVRAGE : 
ALTAREA COGEDIM REGIONS  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Demande de compléments 
Examen au cas par cas de l'Autorité Environnementale  
 
 

Projet de construction d'un bâtiment à usage de bureaux 
situé rue Héloïse - ZAC de la haute borne - sur la 

commune de Villeneuve d'Ascq (59) 
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Préambule :  
 
Nous vous avons transmis le 28 avril 2020 notre demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale pour un projet immobilier tertiaire, situé sur la 
Ville de Villeneuve d’Ascq au sein de la ZAC de la HAUTE BORNE. 
  
Cette demande comportait les éléments suivants :  

- Le CERFA dûment rempli et signé,  
- L’annexe 1 – document CERFA intitulé les informations relatives au Maître d’Ouvrage,  
- Une autre annexe vous présentant  

o un plan de situation  
o une photographie de la zone d’implantation 
o un plan de masse du projet 
o les ambitions environnementales et paysagères du projet 

 
En prolongement de cette demande, vous avez souhaité que vous apportions quelques précisions 
complémentaires, dont vous trouverez les réponses à vos questions exposées ci-après. 
 
 
 
 
Nos réponses à vos questions :  
 
1/ La Loi relative à la Transition Énergétique pour une Croissance Verte (2015) rend l'élaboration 
d'un plan mobilité / déplacement obligatoire à partir du 1er janvier 2018 pour toute entreprise 
regroupant au moins cent travailleurs sur un même site, située dans le périmètre d’un plan de 
déplacements urbains (PDU). Avez-vous effectué cette démarche ? 
 
L’opération prévoit la réalisation de 4 niveaux de bureaux divisibles en 4 lots de bureaux distincts par 
niveau. A ce jour, Altarea Cogedim n’est pas en mesure de préciser le nombre d’entreprises et les 
effectifs de chacune d’elles qui viendront occuper ces futurs locaux. 
 
L’information relative à l’élaboration obligatoire d’un plan mobilité/déplacement pour les entreprises 
regroupant au moins 100 travailleurs sur site sera portée à la connaissance des acquéreurs par Altarea 
Cogedim dans la « notice Preneurs ». 
 
 
 
2 / Des moyens seront mis en place afin d'inciter les employés à utiliser les modes alternatifs à 
l'usage de la voiture? 
 
A l’échelle de la ZAC : 
 
Au regard des difficultés de circulation déjà constatées aux heures de pointe et de l’évolution attendue 
du nombre de salariés travaillant sur le site de la ZAC de la Haute Borne, une étude mobilité a été 
lancée, au mois de mars 2018, sur le parc scientifique de la Haute Borne et ses territoires voisins, par 
la SPL Euralille, en partenariat avec la Métropole Européenne de Lille, les villes de Villeneuve d’Ascq 
et de Sainghin-en-Mélantois, en vue d’améliorer les flux de circulation interne et de réfléchir aux moyens 
« alternatifs de s’y rendre. Elle associe les usagers et les entreprises du site. 
 
 
La phase des études et des diagnostics a abouti sur une série d’actions expérimentées en 2020 pour 
rejoindre le métro 4-Cantons :  

 mise en place d’une flotte de trottinettes électriques,  
 d’un parc de vélos mutualisés,  
 d’un service de navettes aux heures de pointe.  
 Il est aussi question d’organiser un système de covoiturage entre la gare de Lesquin et un 

endroit central de la ZAC. 
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a) Transports en commun :  

 
Aujourd’hui, la ZAC est desservie par deux lignes de bus et se situe à proximité de 2 lignes de métro : 
 
La Haute Borne est en effet reliée aux réseaux de transport en commun grâce à sa proximité avec les 
stations de métro Quatre Cantons – Grand stade et Cité scientifique – Professeur Gabillard ainsi 
que deux lignes de bus desservant le parc. 
 
Parallèlement, la SAEM incite activement les salariés à pratiquer le covoiturage. 
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b) La station V’Lille :  
 
La station de métro Quatre cantons, au terminus de la ligne 1, est un point de retrait VLD. 
 
Il s’agit d’abri à vélos sécurisé et automatisé, accessible 7j/7 et 24h/24 aux abonnés VLD ou pour les 
vélos personnels, équipé d’un système de vidéo de protection et d’un système d’alarme anti-intrusion.  
 
Un valideur reconnaissant la carte d’accès aux abris permet de déverrouiller la porte du local. 
 
 
c) La navette autonome  
 
 
Ces navettes circulent du lundi au vendredi, toutes les 10 mn aux heures de pointe, toutes les 20 
mn le reste de la journée. Elles desservent 4 stations : 4 cantons, Maisons des sport, Resto U Pariselle 
et Cité scientifique.  
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A l’échelle de l’opération : mobilités douces et électriques :  
 
Le projet s’inscrit dans dans le processus de certifications environnementales suivantes :  

 « NF Bâtiments Tertiaires – Démarche HQE® », basé sur le référentiel technique 
HQE® millésime 2015, au niveau Excellent ; 

 BREEAM International 2016 au niveau Very Good  
 

Sa conception tient compte par conséquent : 
 

 des exigences de dimensionnement des installations de stationnement vélos et 
véhicules électriques au regard des exigences réglementaires (locales & nationales),  

 des objectifs et ambitions locales (part modale PDU)  
 des exigences liées aux certifications environnementales visées  

 
 
Ainsi, le projet a été conçu de manière à optimiser les accès et la gestion des différents flux sur 
la parcelle (piétons, véhicules, vélos, livraisons). 
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Dispositions particulières en faveur du vélo :  

Afin d’en encourager la pratique, plusieurs locaux vélo sont créés dans le cadre de l’opération, 
dimensionnés au regard d'une estimation des flux et des exigences contextuelles et réglementaires 
locales. 

Le projet comprendra :  

 un local dédié au stationnement des vélos de 52,7 m2 au sein du bâtiment, équipé de 
dispositifs fixes d'accroche.  

o Il sera fermé et sécurisé,  

o accessible depuis l’extérieur  

o et donnant directement sur les vestiaires.  

 Trois autres locaux vélos sont prévu à l’extérieur, deux au niveau de l’entrée du Hall 1 et 
un au niveau de l’entrée du hall 2, de 54,6 m2 chacun afin de proposer des stationnements au 
plus près des entrées principales.   

 

 Les vestiaires destinés au personnel se déplaçant à vélo sont situés au RDC, accessible 
directement depuis le local à vélo au nord/est du bâtiment, intégrant douches et casiers. 

 

 

Au total 216,5 m2 de locaux vélos sont prévus au projet soit une surface répondant 
largement :  

- aux exigences réglementaires françaises (décret et arrêté du 13 juillet 2016 – surface 
supérieure ou égale à 189 m2),  

- aux exigences du PLU,  

- et aux objectifs de certification BREEAM (64 emplacements vélos minimum soit +/- 90 
m2) et HQE.  

 20% des stationnements vélos prévu au projet seront enfin équipés en prise électriques 
(exigence PLU). 

 
 
Dispositions particulières en faveur des véhicules électriques :  

Il est prévu d’installer des bornes de rechargement pour véhicule électrique dont l’utilisation se révèle 
moins émissive en termes de CO2 que leur équivalent essence ou diesel.  

Des bornes seront mises en place dans les zones de stationnement  pour 20 places en sous-sol et 20 
places en aérien  
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3/ Quelles sont les prescriptions du PLU en termes de stationnement ?  
 
Les prescriptions en termes de stationnement pour la zone (PLU II Zone UZ (UZ38.1) sont les 
suivantes : 

- Au-dessus de 50 places de stationnement, il peut être exigé que les entrées et sorties soient 
différenciées 

 
- Pour les commerces et bureaux : 1 place de stationnement par 60 m2 de surface de plancher 

au-delà de 120 m2. 
 
Le projet s’est inspiré des études de mobilité réalisées par la SPL Euralille d’une part et respecte 
les dispositions du PLU d’autre part avec : 
 

- 200 places de stationnement créées pour une SDP de 12 000m² SDP. Il est important de 
noter que le site actuel propose 100 places de stationnement pour un ensemble immobilier de 
seulement 2 350m². Le projet optimise donc de manière très significative la prise en compte du 
nombre de véhicule pouvant être accueillis. 
 

- Des entrées et sorties différenciées des places de stationnement situées en infrastructure 
(165 places) 
 

- Parmi ces 200 places, 35 sont proposées en aérien et dévolues au covoiturage, intégrant 
également des possibilités de recharge pour les véhicules électriques.  
 

 
 

 
 


